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PROGRAMME DE L’ÉCOLE MATERNELLE - PETITE SECTION, MOYENNE SECTION, GRANDE 
SECTION 

L’école maternelle a pour finalité d’aider chaque enfant, selon des démarches adaptées, à devenir 
autonome et à s’approprier des connaissances et des compétences afin de réussir au cours préparatoire les 
apprentissages fondamentaux. 
L’objectif essentiel de l’école maternelle est l’acquisition d’un langage oral riche, organisé et 
compréhensible par l’autre. À l’école maternelle, l’enfant établit des relations avec d’autres enfants et avec 
des adultes. Il exerce ses capacités motrices, sensorielles, affectives, relationnelles et intellectuelles ; il 
devient progressivement un élève. Il découvre l’univers de l’écrit.  
En répondant aux divers besoins des jeunes enfants qu’elle accueille, l’école maternelle soutient leur 
développement. Elle élargit leur univers relationnel et leur permet de vivre des situations de jeux, de 
recherches, de productions libres ou guidées, d’exercices, riches et variés, qui contribuent à enrichir la 
formation de leur personnalité et leur éveil culturel. 
Elle laisse à chaque enfant le temps de s’accoutumer, d’observer, d’imiter, d’exécuter, de chercher, 
d’essayer, en évitant que son intérêt ne s’étiole ou qu’il ne se fatigue. Elle stimule son désir d’apprendre et 
multiplie les occasions de diversifier ses expériences et d’enrichir sa compréhension. Elle s’appuie sur le 
besoin d’agir, sur le plaisir du jeu, sur la curiosité et la propension naturelle à prendre modèle sur l’adulte 
et sur les autres, sur la satisfaction d’avoir dépassé des difficultés et de réussir. 
Les activités proposées à l’école maternelle doivent offrir de multiples occasions d’expériences sensorielles 
et motrices en totale sécurité. L’organisation du temps y respecte les besoins et les rythmes biologiques 
des enfants tout en permettant le bon déroulement des activités et en facilitant leur articulation ; plus 
souple avec les plus petits, la gestion du temps devient plus rigoureuse quand les enfants grandissent.  
Le projet d’école est le moyen de garantir la continuité nécessaire entre l’école maternelle et l’école 
élémentaire dont la grande section, classe de l’école maternelle mais aussi première année des 
apprentissages fondamentaux, est la charnière. Il est conçu et mis en œuvre en liaison avec l’école 
élémentaire et peut être commun aux deux écoles. La participation effective des parents au projet d’école 
et plus largement à la vie de l’école est recherchée.  
Le programme de l’école maternelle, sans horaire contraignant, présente les grands domaines d’activité à 
aborder sur les trois années qui précèdent l’entrée dans la scolarité obligatoire ; il fixe les objectifs à 
atteindre et les compétences à acquérir avant le passage à l’école élémentaire. La mise en œuvre du 
programme doit prendre en compte les étapes et le rythme du développement de l’enfant.  
L’école maternelle a un rôle essentiel dans le repérage et la prévention des déficiences ou des troubles, 
rôle qu’elle doit assumer pleinement, en particulier pour les troubles spécifiques du langage.  

AGIR ET S’EXPRIMER AVEC SON CORPS 

L’activité physique et les expériences corporelles contribuent au développement moteur, sensoriel, affectif 
et intellectuel de l’enfant. Elles sont l’occasion d’explorer, de s’exprimer, d’agir dans des environnements 
familiers, puis, progressivement, plus inhabituels. Elles permettent de se situer dans l’espace.  
L’enfant découvre les possibilités de son corps ; il apprend à agir en toute sécurité tout en acceptant de 
prendre des risques mesurés, et à fournir des efforts tout en modulant son énergie. Il exprime ce qu’il 
ressent, nomme les activités et les objets manipulés ou utilisés, dit ce qu’il a envie de faire.  
Les enseignants veillent à proposer des situations et des activités renouvelées d’année en année, de 
complexité progressive ; ils s’attachent à ce que les enfants aient assez de pratique pour progresser et leur 
font prendre conscience des nouvelles possibilités acquises.  
Par la pratique d’activités physiques libres ou guidées dans des milieux variés, les enfants 
développent leurs capacités motrices dans des déplacements (courir, ramper, sauter, rouler, glisser, 
grimper, nager...), des équilibres, des manipulations (agiter, tirer, pousser) ou des projections et 
réceptions d’objets (lancer, recevoir). Des jeux de balle, des jeux d’opposition, des jeux d’adresse viennent 
compléter ces activités. Les enfants coordonnent des actions et les enchaînent. Ils adaptent leur conduite 
motrice en vue de l’efficacité et de la précision du geste. 
Par la pratique d’activités qui comportent des règles, ils développent leurs capacités d’adaptation et 



de coopération, ils comprennent et acceptent l’intérêt et les contraintes des situations collectives. 
Les activités d’expression à visée artistique que sont les rondes, les jeux dansés, le mime, la danse 
permettent tout à la fois l’expression par un geste maîtrisé et le développement de l’imagination.  
Grâce aux diverses activités, les enfants acquièrent une image orientée de leur propre corps. Ils 
distinguent ce qui est : devant, derrière, au-dessus, au-dessous, puis à droite et à gauche, loin et près. Ils 
apprennent à suivre des parcours élaborés par l’enseignant ou proposés par eux ; ils verbalisent et 
représentent ces déplacements. 

À la fin de l’école maternelle l’enfant est capable de :  
- adapter ses déplacements à des environnements ou contraintes variés ;  
- coopérer et s’opposer individuellement ou collectivement ; accepter les contraintes collectives ;  
- s’exprimer sur un rythme musical ou non, avec un engin ou non ; exprimer des sentiments et des 
émotions par le geste et le déplacement ;  
- se repérer et se déplacer dans l’espace ;  
- décrire ou représenter un parcours simple.  
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